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Résumeée en francais

Des lors que la Cour de cassation, dans un premier arrét de cassation avec renvoi, a définitivement
tranché un point de droit en retenant qu'un acte de transaction, bien que non signé par une partie, lui est
opposable dés lors qu'elle 1'a produit en justice et qu'il limite la créance a un montant déterminé, c'est a
bon droit que la cour d'appel de renvoi se borne a appliquer cette décision. En se conformant a l'arrét de
cassation pour fixer le montant de la condamnation, la cour d'appel n'est pas tenue de statuer sur des
moyens, tels que l'inscription de faux ou l'analphabétisme de 1'autre partie, devenus sans objet des lors
que l'arrét de cassation a implicitement mais nécessairement statué sur la force obligatoire de 1'acte
litigieux.
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